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Programme du webinaire

Présentation de l'Avis du Comité éthique de la FHF "Placer le patient en 

situation de consentir aux soins en connaissance de cause"

o Dr Cyril Hazif-Thomas, Médecin Psychiatre, spécialiste de la personne âgée, CHRU 

de Brest, directeur de l'espace éthique régional de Bretagne (EREB), co-rédacteur de 

l'Avis sur l'éthique du consentement

o Julia Tinland, Philosophe, Chaire Démocratie en santé et engagement des 

personnes concernées par le cancer Équipe CanBIOS, UMR SESSTIM, Aix‐Marseille 

Université, co-rédactrice de l'Avis sur l'éthique du consentement

Le point de vue de :

o Me Anne Caron-Déglise - Magistrate, Avocate générale à la Cour de cassation, 

Membre du CCNE

o Karine Lefeuvre - Vice-Présidente CCNE, Professeure EHESP Rennes-Paris), Co-

rapporteure de l’Avis 136 du CCNE sur « l’évolution des enjeux éthiques relatifs au 

consentement dans le soin » et de l'Avis 142 sur le « consentement et respect de la 

personne dans la pratique des examens gynécologiques et touchant à l’intimité »

Discussion autour d'un cas pratique

o Pr Bertrand Guidet, Président du comité éthique de la FHF, Service de médecine 

intensive réanimation, hôpital Saint-Antoine, Membre de l’Académie nationale de 

Médecine, Paris



Présentation de l’Avis consentement

Dans la continuité de l'Avis 136 du CCNE de juillet 2021, le Comité éthique de 
la FHF s'est autosaisi de la question du consentement du patient, en 
s'intéressant plus particulièrement aux situations les plus délicates. 

Dans son avis d’avril 2024, il insiste sur l'importance cruciale du 
consentement du patient, tout en identifiant des défis dans sa mise en 
œuvre, notamment son caractère impersonnel et la nécessité 
d'adaptations, particulièrement dans des contextes complexes tels que 
les altérations du jugement ou les pathologies cognitives, en privilégiant 
un processus plus long et éclairé.

Le comité éthique recommande :

o De replacer la co-élaboration du consentement au cœur des 
pratiques soignantes

o De privilégier la décision médicale partagée

o D’adapter la temporalité du consentement aux besoins individuels 
des patients



1 - Enjeu citoyen et de démocratie en santé

Instaurer un dialogue récurrent entre un soignant (ou une équipe) 
et un malade

Garantir la cohérence informationnelle 



2 - Respect de la personne humaine

Éclairer le consentement grâce à l’information délivrée par les 
soignants. Il ne s’agit pas de convaincre.

Encourager la recherche d’un consentement affirmatif, d’un “oui” 
assumé en connaissance et compréhension de cause

Développer la formation continue



3 - Respect de l’altérité

Consentir un jour ne veut pas dire, consentir toujours. Le 
consentement est révisable 

Distinguer le refus éclairé ou le renoncement réfléchi qui témoigne 
du respect de la dignité de la personne et l’opposition aux soins

Revisiter lorsque cela semble pertinent certaines situations 
d’opposition aux soins  



4 - Âge et troubles du discernement

Rechercher l’assentiment du patient à accepter la proposition 
thérapeutique si le consentement n’est pas possible

Préjuger toujours de la capacité du patient à comprendre une 
information claire et adaptée

S’assurer à chaque fois que possible de l’implication du patient 
lorsque la contribution au consentement pour autrui se fait via le 
témoignage de la personne de confiance

Se mettre en mouvement vers l’enfant pour l’associer 

Prioriser le point de vue et considérer le choix des adolescents dans 
un contexte de pré-majorité sanitaire.



5 - Alliance thérapeutique et culture partagée

Valoriser la culture de la collégialité

Pouvoir consentir non seulement à quelque chose, mais aussi à 
quelqu’un 

Rechercher le consentement prend du temps et suppose une 
compétence pédagogique et relationnelle.

Élargir l’usage des Réunions de concertation pluridisciplinaires 
(RCP), en envisageant la possibilité de les ouvrir (ou de 
communiquer leurs conclusions) aux patients concernés.



6 - Situations de privation de liberté

Rechercher des modes d’expression différents de la parole qui 
peuvent résulter d’un assentiment chez le patient âgé avec troubles 
neurocognitifs

Les mesures de privation de liberté en soins psychiatriques doivent 
servir des fins thérapeutiques et doivent être fréquemment 
réévaluées afin d’envisager des modalités différentes de prise en 
charge

Favoriser l’accès aux soins pour les personnes incarcérées en étant 
vigilants vis-à-vis d’un recours trop systématisé de certains 
médicaments psychoactifs



7 - Égalité juridique de plus en plus effective

Comprendre, Apprécier et pondérer, Raisonner et enfin 
Communiquer : le consentement en 4 étapes 

Savoir donner du temps



8 - Limitation et arrêt des thérapeutiques actives et/ou aide active à 
mourir

Promouvoir la désignation de la personne de confiance

Envisager des consultations « fin de vie » en binôme avec 
participation du malade et de la personne de confiance si le 
malade le souhaite.



9 - Mise en œuvre

Créer les conditions de ressources humaines permettant d’obtenir 
le consentement dans les meilleures conditions

Intégrer le consentement à la pratique de soin comme processus 
itératif renvoyant à la notion de respect, d’écoute et d’acceptation 
de la différence



Le Point de vue de :

Anne Caron-Déglise - Magistrate

Avocate générale à la Cour de cassation, Membre du CCNE



Karine Lefeuvre -  Vice-Présidente CCNE, Professeure 

EHESP Rennes-Paris), Co-rapporteure de l’Avis 136 du CCNE 

sur « l’évolution des enjeux éthiques relatifs au consentement 

dans le soin » et de l'Avis 142 sur le « consentement et respect 

de la personne dans la pratique des examens gynécologiques 

et touchant à l’intimité »

Le Point de vue de :



Patiente de 81 ans
o Démence depuis 4 ans, nettement aggravée par la période COVID

o En EHPAD depuis presque 2 ans

o Ostéoporose

o Première fracture du col du fémur octobre 2022

➢ Transfert à l’hôpital

➢ Prothèse immédiate

➢ Reprise de la marche à J2

➢ Retour en EHPAD à J5

o Nouvelle fracture de l’autre côté en janvier 2024

o Transfert à l’hôpital

o Bloc prévu le lendemain de son arrivée, un jeudi après-midi

o Refus au moment du transfert sur le brancard d’aller au bloc, 

s’accrochant au lit : « Je ne veux pas aller au bloc »

o Respect de ce refus

Discussion autour d’un cas pratique



Que dit la littérature ?

o Un retard de recours à la chirurgie expose à :

➢ Complication de décubitus

➢ Rééducation plus compliquée

Quelle décision prendriez-vous ?

1. Intervention sans le consentement de la patiente

2. Respect de la volonté de la patiente de ne pas être opérée

Discussion autour de la décision

Discussion autour d’un cas pratique



Évolution de la situation

Chirurgie retardée au dimanche soir (J4 de la fracture)

o Suites post-opératoires difficiles
➢ Refus initial de fauteuil

➢ Refus de marcher

➢ Amyotrophie

➢ Stress pour son conjoint

Discussion autour d’un cas pratique



Lien vers notre programme de webinaires 2024 : 

https://www.fhf.fr/expertises/offres-de-

soins/ethique/programme-des-webinaires-ethiques-2024

Lien vers nos publications : 

https://www.fhf.fr/expertises/offres-de-soins/ethique

Pour une éthique appliquée, prenez rendez-vous 
avec les webinaires du Comité éthique de la FHF

Actualités du comité éthique de la FHF
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